
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 18 juin 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

   

 

• II 

 
Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Ordre de passage des rapports en séance: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 
52, 53, 55, 54 

Etaient presents : M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET (a compter de la question n° 3), M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy 
BRESILLION, Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent 
CROIZIER, M. Jerame CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Franck DEFRASNE, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, M. Abdel GHEZALI, 
Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n° 7), M. Pierre-Charles 
HENRY (a compter de la question n° 3), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, 
M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien 
LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, 
Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLANDI, M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Djilalli SAHLAOUI, 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, 
Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, Mme Severine VEZIES, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE 

Secretaire: M. Patrick JACQUES 

Etaient absents: M. Bruno CAIRE, Mme Laura GINIOT, Mme Eleanore METZGER, Mme Manon 
MONNIER, M. Jean-Pascal REYES 

Procurations de vote: Mme Nathalie BOUVET a M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 2 
incluse), M. Bruno CAIRE a M. Guillaume BAILLY, Mme Laura GINIOT a M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a la question n° 6 incluse), M. Pierre-Charles 
HENRY a Mme Sophie PESEUX (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Eleanore METZGER a 
M. Patrick VERDIER, Mme Manon MONNIER a Mme Christine WERTHE, M. Jean-Pascal REYES a 
Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER 

OBJET: 31 - Actualisation de la Liste des Emplois Permanents suite a la creation de 10 emplois 
d'agent de police municipale au sein de la Direction Securite et Tranquillite Publique 
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31 
Actualisation de la Liste des Emplois Permanents suite a la creation de 10 
emplois d'agent de police municipale au sein de la Direction Securite et 

Tranquillite Publique 

Rapporteur: Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°1 09/06/2026 Favorable unanime 

Résumé  
II appartient au Conseil Municipal de fixer les emplois necessaires au fonctionnement des services. 
II est propose l'actualisation de la Liste des Emplois Permanents suite a la creation de 10 emplois 
d'agent de police municipale au sein de la Direction Securite et Tranquillite Publique. 
Cette evolution concerne le budget principal et represente une depense de personnel a hauteur de 
504 k€ en armee pleine. 

Direction Securite et Tranquillite Publique 

Al Contexte 
La municipalite s'engage fermement dans une politique de securisation de l'espace public, afin que 
chaque bisontine et bisontin puisse retrouver une ville apaisee, plus sOre, quel que soit son lieu de 
residence. L'attractivite de notre ville, de ses quartiers, de ses commerces passe par le retour a un 
sentiment de securite qui necessite la presence renforcee de force de police. 
Aussi, cette forte volonte de la municipalite s'est traduite des le vote du BP 2026 par l'inscription de 
credits necessaires a la creation de dix postes de policiers municipaux. Cette premiere phase de la 
montee en puissance de notre police municipale permet d'engager le projet, avec une presence plus 
importante sur le terrain au service de la population. 
Le nouveau projet de service sera decline durant cette armee 2026, avec des brigades plus 
specialisees et toujours plus operationnelles. La dotation et la formation a l'usage de l'arme letale 
seront un acte majeur. 

Les missions consistent a : 
- securiser les espaces publics et dissuader les comportements delictuels, 
- assurer une presence preventive, dissuasive et rassurante sur l'espace public en 

avec le Centre de supervision urbain en charge des images de video protection, 
- prendre contact avec les commergants, les bailleurs sociaux, les associations, etc., 

surveiller les abords des etablissements scolaires, 
- securiser les manifestations publiques, les foires et les marches, 
- assurer une surveillance constante des batiments communaux, 
- assurer des patrouilles dans les transports en commun, 
- veiller au respect des arretes de M. le Maire. 

lien etroit 

Ell Evolution envisagee 
II est donc propose de creer 10 emplois d'agents de police municipale (policier municipal), filiere 
securite, de categorie C, grade de reference brigadier-chef principal a temps complet dans les effectifs 
de la Ville de Besancon. 

Cette evolution d'emploi represente une depense de personnel a hauteur de 504 K€ en armee pleine. 
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Budget Principal 

Cat. 
Emplois 

ouverts au 
01/01/2026 

dont emplois 
a temps 
complet 

Evolution 
Emplois 

ouverts apres 
evolution 

Dont emplois 
a temps 
coniplet 

Filière 
Cadre d'emploi ou métier 

Emplois Fonctionnels 1 1 
Directeur general adjoint A 1 1 1 1 

Filiere administrative 255 254 255 254 
Administrateurs Territoriaux A 3 3 3 3 
Attaches Territoriaux A 78 78 78 78 
Redacteurs Territoriaux B 81 81 81 81 
Adjoints administratifs territoriaux C 93 92 93 92 

Filiere animation 479 79 479 79 
Animateurs territoriaux 46 46 46 46 
Adjoints territoriaux d'animation 433 33 433 33 

Filiere culturelle 169 164 169 164 
Attaches ter. de conserv. du 
patrimoine 

A 8 8 8 8 

Bibliothecaires territoriaux A 11 11 11 11 
Conservateurs territoriaux du 
patrimoine A 11 11 11 11 

Directeurs etabl.terenseign. artistigue A 1 1 1 1 
Professeurs ter. enseignement 
artistigue 

A 10 10 10 10 

Assistants Territ. Enseignt Artistigue 4 3 4 3 
Assist.Ter.Conserv.Patrimoine&Biblio 53 51 53 51 
Adjoints du patrimoine territoriaux 71 69 71 69 

Filiere medico-sociale 146 144 146 144 
Cadres territoriaux de sante 
paramedicaux 

A 1 1 1 1 

Infirmiers Terr. en Soins Generaux A 1 1 1 1 
Medecins territoriaux A 2 1 2 1 
Puericultrices territoriales A 5 5 5 5 
Auxiliaires de puericulture territoriaux 137 136 137 136 

Filiere Medico-Technique 4 4 4 4 
Biologistes, veterinaires, pharmaciens A 3 3 3 3 
Ped Pod Erg Psy Ort Tec Man Pre Diet A 1 1 1 1 

Filiere Securite (Police Municipale) 71 71 +10 81 81 
Chef de service de Police Municipale B 6 6 6 6 
Agents de police municipale C 65 65 +10 75 75 

FiWere Sociale 156 140 156 140 
Assistants terr. socio-educatifs A 8 8 8 8 
Educateurs terr. de jeunes enfants A 37 37 37 37 
Moniteurs-educ. et Interv. Fam. Terr. B 1 1 1 1 
Agents sociaux territoriaux C 1 1 1 1 
Agents terspecialis. ecoles 
maternelles C 109 93 109 93 

Filiere sportive 29 29 29 29 
Conseillers ter.activites physig.&sport. A 3 3 3 3 
Educateurs territoriaux des APS B 26 26 26 26 

Filiere technique 857 773 857 773 
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Filiere 
Cadre d'emploi ou métier 

Emplois dont emplois Emplois Dont emplois 
Cat. ouverts au a temps Evolution ouverts apres a temps 

01/01/2026 complet evolution complet 

Ingenieurs territoriaux A 32 32 32 32 
Techniciens territoriaux B 58 58 58 58 
Agents de maitrise Territoriaux C 82 82 82 82 
Adjoints techniques territoriaux C 685 601 685 601 
TOTAL Budget Principal 2167 1659 +10 2177 1669 

En application du statut de la fonction publique, l'ensemble de ces emplois ont vocation a etre pourvus 
par des fonctionnaires, conformement aux articles L311-1 a L311-3 du code general de la Fonction 
Publique. Les emplois ainsi crees seront pourvus par voie de mutation, detachement, integration 
directe ou recrutement direct selon les dispositions statutaires en vigueur. 

A l'unanimite des suffrages exprimes, 3 abstentions, le Conseil Municipal: 

approuve la creation de 10 emplois d'agent de police municipale au sein de la Direction 
Securite et Tranquillite Publique, 

approuve l'actualisation de la liste des emplois permanents pour tenir compte de 
l'ensemble de ces creations et suppressions intervenant sur le budget principal, 

autorise M. le Maire, ou son representant, a signer le contrat a intervenir dans ce cadre. 

Rapport adopte a l'unanimite des suffrages exprimes 
Pour: 52 Contre : 0 Abstention*: 3 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

Le Secretaire de séance, 

Conseiller interesse : 0 

Pour extrait co/forme, 
Le Maire, 

Patrick JACQUES, Ludovic FAGA T 
Conseiller Municipal Delegue 
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